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[bookmark: _Toc171515723]Objet de la demande 
	OBJET DE LA DEMANDE

	Formation de formateurs.trices (Training of Trainers) en Genre, Inclusion & Diversité

	REFERENCES ENABEL
	BXL-14458


[bookmark: _Toc171515724]Instructions aux soumissionnaires
	PERSONNE DE CONTACT AU SEIN D’ENABEL durant la procédure

	NOM : 
	Camila Ferrante

	FONCTION : 
	Administrateur Achats

	ADRESSE : 
	Rue Haute 147, 1000, Bruxelles

	TEL 
	02 505 37 00

	E-MAIL : 
	Camila.ferrante@enabel.be



	DONNEES RELATIVES à LA PROCEDURE 

	RÉCEPTION DES OFFRES :
	DATE :
	23/08/2024

	
	E-MAIL :
	Camila.ferrante@enabel.be

	DÉLAI DE VALIDITÉ DES OFFRES :
	3 mois



L’attribution de ce marché est coordonnée par Madame Camila Ferante, Procurement Officer (Camila.Ferrante@enabel.be). Aussi longtemps que court la procédure, tous les contacts entre le pouvoir adjudicateur et les opérateurs économiques intéressés concernant le présent marché se font exclusivement via cette personne et il est interdit aux opérateurs économiques d’entrer en contact avec le pouvoir adjudicateur d’une autre manière au sujet du présent marché.

Jusqu’au 15 août 2024, les opérateurs économiques intéressés peuvent poser des questions par email concernant le cahier spécial des charges et le marché.


[bookmark: _Toc171515725][bookmark: _Toc364253088]Termes de références 
	DELAI DE LIVRAISON /EXECUTION /DUREE

	Date souhaité output :
	Phase 1 : Avant fin septembre 2024
Phase 2 : Avant fin novembre 2024
Phase 3 : Avant décembre 2025

	Date proposée par le soumissionnaire :
	Phase 1:
Phase 2:
Phase 3:




[bookmark: _Toc18480250][bookmark: _Toc171515726]Informations générales
L’Arrêté Royal du 21 décembre 2022 portant approbation du deuxième contrat de gestion entre l’Etat fédéral et Enabel - Agence belge de développement - précise que la mission d’Enabel est de contribuer à la construction d’un monde durable où les femmes et les hommes vivent dans un état de droit et ont la liberté de s’épanouir pleinement. Enabel met en œuvre les priorités politiques de la coopération gouvernementale belge et renforce l’impact de la Belgique en matière de développement international en exécutant des missions pour des mandants tiers, tant nationaux qu’internationaux. Nous accomplissons dans ce cadre toute mission de service public qui s’inscrit dans le cadre de l’Agenda 2030 pour le développement durable, en Belgique et à l’étranger. Nous offrons l’expertise la plus adaptée, dont l’expertise publique belge, favorisons l’interaction entre tous les acteurs et concluons les meilleurs partenariats possibles. Enabel a le statut d’une société anonyme de droit public à finalité sociale. 

L'égalité de genre, la diversité et l'inclusion, les droits des femmes et l'autonomisation des femmes et des filles sont des conditions sine qua non pour l’atteinte des Objectifs de Développement Durable (ODD) et constituent un catalyseur de l’ensemble des autres ODD pour l’émergence d’un monde plus équitable et plus juste pour toutes et tous. Au cœur des valeurs d’Enabel, celle du respect inclut le respect de la dignité et de la diversité de chacun.e des collègues, partenaires, donateurs.  
  
Enabel s’aligne sur les priorités et ambitions de la Coopération belge au développement, du Plan d’Action Genre de l’Union Européenne (GAP III), de l’ensemble du cadre normatif et stratégique des Nations-Unies en matière d’Egalité de Genre et d’autonomisation des femmes et des filles (Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes et des filles (CEDEF) du 18 décembre 1979), l’objectif de Développement Durable ODD5 - Réaliser l’égalité des sexes et autonomiser toutes les femmes et les filles, la Convention dite d’Istanbul du Conseil de l’Europe sur la prévention et la lutte contre la violence à l’égard des femmes et la violence domestique du 11 mai 2011 et de nombreux autres documents thématiques.  
  
Plaçant ces éléments au cœur de son action à travers l’ensemble de ses pays d’intervention, Enabel a intégré comme une priorité au cœur de sa Stratégie 2030 l’intégration transversale des questions de Genre au sein de l’ensemble de ses interventions et programmes de coopération. Par ailleurs, Enabel vise la promotion de normes et de systèmes inclusifs et se veut une entreprise modèle en termes de gouvernance, de durabilité, de responsabilité sociale, de diversité et d’attractivité.  L’égalité de genre, la diversité et l’inclusion sont à ce titre des priorités transversales intégrées dans les Ambitions 2030 et le Plan d’Entreprise d’Enabel.  
  
La Stratégie Genre #WeforHer a également traduit certaines de ces ambitions en matière d’ancrage du genre dans le processus décisionnel, d’expertise de genre, de renforcement des capacités, d’intégration du genre dans les programmes, de présence des femmes à tous les niveaux, de contexte sûr pour parler de la discrimination basée sur le genre et de sensibilisation aux stéréotypes. 

L’agence souhaite en outre que son personnel soit doté des connaissances, capacités et outils nécessaires en matière de genre, diversité et inclusion pour pouvoir intégrer et promouvoir ces thématiques de manière inclusive, transformatrice ou sensible au genre, sans discriminer, dans le quotidien de ses opérations et relations entre collègues, pairs ainsi qu’avec ses partenaires. Enabel prône une politique de tolérance zéro face aux attitudes et pratiques sexistes, racistes, discriminatoires ainsi qu’à l’égard de tout type de harcèlement.  

L’intégration et l’intériorisation de ces valeurs et priorités organisationnelles étant au cœur de l’efficacité des actions en la matière, Enabel souhaite aujourd’hui recourir à un prestataire externe pour appuyer le développement d’un parcours interne de formation de formateurs.trices (Training of Trainers) en Genre, Inclusion & Diversité. Ce pool de formateurs.trices internes serait ensuite déployable de manière durable dans nos pays partenaires (FR + EN), selon les besoins en matière de renforcement des capacités. 

Actuellement, Enabel compte environ 2.200 collaborateurs/trices dont environ 10% présents à Bruxelles et 90% présents dans une vingtaine de pays en Afrique et au Moyen Orient dans lesquels Enabel déploie ses opérations. Dans le cadre de sa transformation organisationnelle, un Cercle de collaboration interne « Genre & Inclusion » a démarré début 2023 afin de contribuer aux Ambitions en matière de genre et d’inclusion selon les principes de la gouvernance collaborative. La présente prestation permettra non seulement de renforcer l’expertise en Genre & Inclusion d’Enabel mais également les membres de ce cercle dans le développement d’un projet spécifique de formation de formateurs.trices (ToT) en Genre, Inclusion & Diversité.

[bookmark: _Toc18480251][bookmark: _Toc171515727]Description des prestations – Termes de références
[bookmark: _Toc171515728]Objectif général

Accompagner Enabel dans la préparation, la réalisation et le suivi d’une formation de formateurs.trices en genre, inclusion & diversité.

[bookmark: _Toc171515729]Objectifs spécifiques

1. Accompagner Enabel dans la conceptualisation d’un parcours interne de formation de formateurs.trices (ToT) en Genre, Inclusion & Diversité à destination d’un pool d’une vingtaine de collègues basé.e.s dans nos pays partenaires (FR + EN). 

2. Former, coacher, accompagner et doter d’outils ce pool de formateurs.trices Enabel afin qu’ils/elles portent et intègrent au quotidien les thématiques de Genre, Inclusion & Diversité dans leurs actions, et puissent ensuite renforcer les capacités des équipes en la matière dans nos pays partenaires. Afin d’accompagner et, lorsque c’est possible, dépasser le niveau de sensibilisation systématique de chaque membre du personnel (onboarding/démarrage), nous souhaitons voir ces thématiques être comprises, intériorisées et déployées à tous les niveaux de l’organisation, notamment grâce à ce pool de formateurs.trices qui – une fois formé.e.s - serait opérationnel et déployable de manière durable afin de renforcer les capacités dans nos pays partenaires. 

3. Déployer le parcours de formation dans nos pays partenaires (FR + EN)

[bookmark: _Toc171515730]Services demandés
Nous souhaitons que le fil rouge en termes de facilitation soit assuré par le.s prestataire.s externe.s. Concernant le contenu des modules de cette formation, nous souhaitons une co-construction comme suit : 
· Des modules propres facilités par Enabel, 
· Des modules propres au.x prestataire.s externe.s facilités par le.s prestataire.s,
· Des modules à co-développer en binôme (ensemble) en concertation avec les responsables de projet du Cercle Genre & Inclusion ainsi que les expert.e.s Genre & Inclusion afin d’assurer la durabilité, le déploiement effectif et l’appropriation du pool en interne ensuite.

Les divers modules clés constituant cette formation seraient les suivants, à titre indicatif  (alternatives proposées à détailler)

	Journée
	Timing
	Thèmes & Méthodes
	Objectifs
	Facilitation

	JOUR 1
	AM

	Cohésion de groupe Icebreakers (présentations, attentes, objectifs, plans)
	Apprendre à se connaître 
Expliquer les étapes pour introduire une formation 
	Prestataire(s)

	
	
	Concepts clés liés au Genre, à l’Inclusion, à la Diversité et les biais cognitifs
	Expliquer la vision et les concepts clés

	Prestataire (s) (méthodologie)/
Enabel (expert.e.s G&I contenu)

	
	PM
	Partage d’expériences
(world café)
	Partager & analyser des expériences du terrain 
Analyser la méthodologie du world café et de l’étude de cas
	Prestataire (s) / Enabel 


	JOUR 2
	AM 
	Deep dive Enabel / Stratégie, ADN, cadre institutionnel, outils existants (toolbox femmes entrepreneures, e-learning, etc.)
	S’assurer d’un niveau de connaissance organisationnel partagé entre participant.e.s
	Enabel (expertes Genre & Inclusion)

	
	
	Le genre dans le cycle de projet, focus sur la formulation et l'analyse genre
	Intégrer des clés concrètes du genre dans les projets
	Prestataire (s) /
Enabel

	
	PM
	Au-delà du Genre, se positionner sur les questions d’Inclusion & Diversité (LGTBQIA+, personnes vivant avec un handicap, Personnes Déplacées Internes, minorités, etc.).

+ Intervention(s) externe(s) inspirante(s) pour illustrer

(Discussion de groupe)
	Décrire la position au-delà du genre et questions d’inclusion et de diversité également 
Stimuler la motivation et l’attention des apprenants
	Enabel / Prestataire (s)

	JOUR 3
	AM
	Techniques d’animation et gestion des groupes
Développement de supports didactiques
Gestion des résistances au changement 
(via jeux de rôle, mises en situation et autres outils, cas pratiques)
	Développer et maitriser des outils et méthodologies de formation adaptés et pratiques / 
Gérer les groupes 
Intégrer les techniques de facilitation
Développer des supports didactiques
Gérer les résistances aux changements
	Prestataire (s)


	
	PM
	
	
	Prestataire (s)


	JOUR 4
	AM
	Cadre Monitoring et Evaluation (MEL) (indicateurs sensibles au genre, inclusion & diversité)
	Développer et défendre des cadres MEL sensibles au Genre, à l’Inclusion & la Diversité
	Enabel (expert.e.s G&I + PALMOPS – desk operations Enabel)


	
	PM

	Passage à l’action : comment intégrer le pool de formateurs.trices dans notre politique Learning & Development
	Intégrer de manière durable/structurelle le pool dans nos actions de Learning & Development
	Enabel (Learning & Development department + G&I)



	
	PM
	Prochaines étapes : comment opérationnaliser le pool (suivi post-formation)

Synthèse et évaluation de la formation


	S’assurer que le pool soit opérationnel, durable et déployable dans nos pays partenaires / Elaborer un plan d’action organisationnel avec L&D + 1 plan d’action personnel/participant.e) / Anticiper le suivi des formateurs.trices post-formation

Retour aux objectifs, faire synthétiser, évaluer et ressenti des participants
	Prestataire (s) + Enabel





Remarque importante : Enabel est une organisation apprenante, il est à noter que la proposition de méthodologie et/ou des modules composant la formation qui sera faite par le prestataire peut contenir un phasage, un agencement et des propositions de modules de formation alternatifs à ceux décrits ci-dessus (données à titre purement indicatif) si – toutefois - celles-ci sont cohérentes avec l’esprit du présent appel d’offre d’Enabel.
Durant la phase de négociation, des questions pourront être posées par Enabel pour affiner la proposition méthodologique. 

[bookmark: _Toc18480252][bookmark: _Toc171515731]Profil des experts ou expertise demandée
[bookmark: _Toc171515732]Nombre d’experts demandés par catégorie et nombre d'homme/jours par expert ou par catégorie

De 1 à 3 expert.e.s pourront être mobilisé(s) avec un minimum de 10 années d’expérience pertinente pour l’expert.e “leader” pour un total d’environ 20 jours de travail à repartir entre experts.
[bookmark: _Toc171515733]Profil par expert ou expertise demandée :
[bookmark: _Toc18480253]Etant donné que les participant.e.s à la formation seront issus des pays partenaires d’Enabel, les expériences professionelles en Afrique et/ou Moyen-Orient sur les questions de genre, le niveau de sensibilité aux relations interculturelles dans un contexte de solidarité internationale et la mobilisation d’une expertise en ce sens seront considérées comme un atout dans l’offre du prestataire.
Formateur.rice confirmé.e avec expérience pédagogique avérée (en ce compris développement de méthodologies et d’outils de formation) et expertise en Genre, Inclusion ou/& Diversité 
[bookmark: _Toc171515734]Lieu et durée
[bookmark: _Toc18480254]La formation du pool (ToT) sera organisée dans nos bureaux à Bruxelles sur 4 jours en septembre/octobre 2024, en 2 temps en partenariat avec le.s prestataire.s sélectionné.e.s.

· 1 groupe d’une dizaine d’employé.e.s Enabel FR en septembre 2024 (à confirmer)
· 1 groupe d’une dizaine d’employé.e.s Enabel EN en octobre 2024 (à confirmer)

Enabel est à la recherche d’un prestataire externe pour les missions suivantes, décrites en 3 phases. Les types de résultats attendus par phase seront organisés selon le calendrier indicatif suivant : 

1. PHASE 1 (Juillet– Septembre 2024) : Méthodologie, préparation de la formation (ToT FR + EN) – correspond environ à 10-12 H/F/X jours  
En lien avec l’objectif 1 : Accompagner Enabel dans la conceptualisation d’un parcours interne de formation de formateurs.trices (ToT) en Genre, Inclusion & Diversité à destination d’un pool d’une vingtaine de collègues basé.e.s dans nos pays partenaires (FR + EN). 

 
· Enabel est appuyée dans le développement d’une méthodologie, d’un plan d’action et du contenu spécifique du parcours de formation interne de formateurs.trices (ToT), dans les 2 rôles linguistiques (FR + EN).
· Des consultations régulières sont organisées avec les expertes Genre & Inclusion, des membres du cercle de gouvernance collaborative Genre & Inclusion, et toute autre personne pertinente au sein d’Enabel ou partenaire pour le développement du parcours de formation. 
· Un parcours interne cohérent de formation en matière de Genre, Inclusion & Diversité est proposé et validé. 
 
2. PHASE 2 (Septembre – Novembre 2024) :  Facilitation et appui à l’organisation de la formation - correspond environ entre 6-8 H/F/X jours 

En lien avec l’objectif 2 : Former, coacher, accompagner et doter d’outils ce pool de formateurs.trices Enabel afin qu’ils/elles portent et intègrent au quotidien les thématiques de Genre, Inclusion & Diversité dans leurs actions, et puissent ensuite renforcer les capacités des équipes en la matière dans nos pays partenaires.

· Le pool qualitatif et durable de formateur.trices en Genre, Inclusion & Diversité est formé et coaché (Train the Trainers/ToT) intensivement en 2 temps (d'abord groupe FR puis EN) à Bruxelles fin 2024 afin d’être ensuite opérationnel et déployable en 2025.  

· La formation (ToT) est évaluée et des plans d’actions (organisationnel + individuels) sont mis en place pour engager la suite (phase 3).
  
3. PHASE 3 (année 2025) : Suivi et implémentation du pool de formateurs.trices dans les pays partenaires - correspond environ à 2-3 H/F/X jours, au travers d’un plan d'accompagnement 

Enabel est accompagnée dans le déploiement opérationnel du pool de formateurs.trices dans ses pays partenaires, tout en s’assurant son intégration durable/structurelle dans la stratégie Learning&Development de l’organisation.
 
· Les acquis sont capitalisés et un renforcement/recyclage continu des capacités entre les formateurs.trices membres du pool est assuré (prévoir 2 séances communes de suivi/partage d’expérience en ligne par rôle linguistique après chaque formation).

En lien avec l’objectif 3 : Déployer le parcours de formation dans nos pays partenaires (FR + EN)
Remarque importante : Enabel est une organisation apprenante, il est à noter que la proposition de méthodologie et/ou des modules composant la formation qui sera faite par le prestataire peut contenir un phasage, un agencement et des propositions de modules de formation alternatifs à ceux décrits ci-dessus (donnés à titre purement indicatif) si – toutefois - ceux-ci sont cohérents avec l’esprit du présent appel d’offre d’Enabel et de ses pays.
Durant la phase de négociation, des questions pourront être posées par Enabel pour affiner la proposition méthodologique. 
[bookmark: _Toc171515735]Publication semi-officielle
Le présent marché est publié sur le site web d’Enabel (www.enabel.be).
[bookmark: _Toc18480255][bookmark: _Toc171515736]Autres informations
L’offre contient : 
· Un descriptif détaillé de l’approche proposée (programme de la formation)
· Le CV du.es formateur.s.trice.s concerné.e.s
· Prix détaillé pour chaque phase : jours de préparations, jours de prestation et suivi
· Evaluation de la formation
[bookmark: _Toc171515737]3.7  Evaluation des offres
Qualité des profils proposés (35%) - Qualifications ou domaines d'expertise décrits ci-dessus + expériences démontrées partagées dans l'offre
Qualité de l'offre et comprehension des 3 phases (35%), y compris la méthodologie proposée, le calendrier proposé et la disponibilité des consultants
Prix de l'offre (30%) 
[bookmark: _Toc171515738]Conditions d’exécution services
[bookmark: _Toc171515739]Généralités 
Sauf si spécifié autrement dans la commande ou tout document contractuel du Pouvoir Adjudicateur s’y rapportant, les présentes conditions s’appliquent aux marchés de services  passés au nom et pour compte de Enabel (Pouvoir Adjudicateur).
[bookmark: _Toc171515740]Conformité de l’exécution
Les services doivent être conformes sous tous les rapports aux documents du marché. Même en l'absence de spécifications mentionnées dans les documents du marché, ils répondent en tous points aux règles de l'art.
[bookmark: _Toc171515741]Modalités d’exécution 
La date de démarrage, les délais de d’exécution convenus ainsi que les instructions relatives au lieu d’exécution doivent être rigoureusement observés. 
Tout dépassement du délai d’exécution, et ce pour quelque cause que ce soit, peut entrainer par la seule échéance du terme, l’application d’une amende pour retard d’exécution de 0,07% du montant total de la commande par semaine de retard entamée. Cette amende est limitée à un maximum de 10% du montant total de la commande. 
En cas de retard excessif ou de tout autre défaut d’exécution, le Pouvoir Adjudicateur se réserve la possibilité de résilier le marché et de relancer une nouvelle demande prix et de faire exécuter les prestations par un autre prestataire. Le surcoût éventuel est à charge du prestataire de services défaillant.
Tous frais quelconques auxquels le Pouvoir Adjudicateur serait exposé et imputables au prestataire de services défaillant, sont à charge de celui-ci et déduits des montants lui étant dus.
[bookmark: _Toc171515742]Réception des prestations
Le pouvoir adjudicateur dispose d’un délai de vérification maximum de trente jours à compter de la fin de la réalisation des services à réceptionner et en notifier le résultat au prestataire de services.
[bookmark: _Toc171515743]Facturation et paiement 
Les factures sont établies en un seul exemplaire et respectent les prescriptions mentionnées dans le bon de commande ou la lettre de notification.
La facture est envoyée à l’adresse mentionnée dans le bon de commande/lettre de notification.
Les factures conformément établies et non contestées sont payées dans un délai de 30 jours de calendrier à compter de la réception des prestations..
[bookmark: _Toc171515744]Exonération de TVA 
En fonction de la Convention Spécifique du Projet dans le cadre duquel les services sont prestés, Enabel est oui ou non dispensée de payer la TVA locale sur les services achetés. 
En ce qui concerne l’applicabilité de la TVA belge, le lieu des services est déterminatif. 
[bookmark: _Toc171515745]Assurances 
Le prestataire de services est tenu de conclure toutes les assurances obligatoires et de conclure ou renouveler toutes les assurances nécessaires pour la bonne exécution du présent marché, en particulier les assurances « responsabilité civile » et « accidents de travail », et cela pendant toute la durée de la mission.
Le prestataire de services transmettra au Pouvoir Adjudicateur, sur simple demande, une copie des polices d’assurances auxquelles le prestataire a souscrit et la preuve du paiement régulier des primes qui sont à sa charge.
[bookmark: _Toc171515746]Droits de propriété intellectuelle 
Le prestataire cède, sans contrepartie financière supplémentaire au(x) prix proposé(s) dans son offre, de façon intégrale, définitive et exclusive à Enabel l'ensemble des droits d'auteur ou de propriété industrielle qu’il a créé ou va créer dans le cadre de la relation contractuelle. Cette cession aura lieu au moment de la réception des œuvres protégées par le droit d’auteur.
[bookmark: _Toc171515747]Obligation de confidentialité 
Le prestataire de services et ses collaborateurs sont liés par un devoir de réserve concernant les informations dont ils ont connaissance lors de l’exécution de ce marché. Ces informations ne peuvent en aucun cas être communiquées à des tiers sans l’autorisation écrite du pouvoir adjudicateur. L’adjudicataire peut toutefois faire mention de ce marché en tant que référence, à condition qu’il en indique l’état avec véracité (ex. ‘en exécution’), et pour autant que le pouvoir adjudicateur n’ait pas retiré cette autorisation pour cause de mauvaise exécution du marché.
Toute information de nature commerciale, organisationnelle et/ou technique (toutes les données, y compris, et ce sans limitation, les mots de passe, documents, schémas, plans, prototypes, chiffres) dont le prestataire de services prend connaissance dans le cadre du présent marché reste la propriété du Pouvoir Adjudicateur.
Dans le cadre du présent marché, la règlementation GDPR est d’application.
[bookmark: _Toc171515748]Clauses déontologiques 
[bookmark: _Hlk58835747]Conformément à la Politique de Enabel concernant l’exploitation et les abus sexuels et la Politique de Enabel concernant la maîtrise des risques de fraude et de corruption, les plaintes liées à des questions d’intégrité (fraude, corruption, exploitation ou abus sexuel … ) doivent être adressées au bureau d’intégrité via l’adresse mail integrity@enabel.be. 
Tout manquement à se conformer à une disposition d’une des politiques éthiques Enabel (https://www.enabel.be/fr/qui-sommes-nous/integrite) peut aboutir à la résiliation du présent contrat et à l’exclusion du prestataire de services de la participation à d’autres marchés publics pour Enabel.
[bookmark: _Toc171515749]Gestion des plaintes et tribunaux compétents
[bookmark: _Hlk58835916]Le droit belge est seul applicable au présent marché. 
Les parties s’engagent à remplir de bonne foi leurs engagements en vue d’assurer la bonne fin du marché.
En cas de litige ou de divergence d’opinion entre le pouvoir adjudicateur et le prestataire de services, les parties se concerteront pour trouver une solution. Si nécessaire, le prestataire de services peut demander une médiation à l’adresse email complaints@enabel.be  cfr. https://www.enabel.be/fr/content/gestion-des-plaintes.
Toute contestation relative aux commandes et aux présentes conditions contractuelles relève de la compétence exclusive des Tribunaux de Bruxelles.



[bookmark: _Toc171515750]Formulaires d’offres à signer par le soumissionnaire
[bookmark: _Toc52268497][bookmark: _Toc171515751]Fiche d’identification
[bookmark: _Toc364253087][bookmark: _Toc51592066][bookmark: _Toc52268498][bookmark: _Toc171515752]Personne physique 
	DONNÉES PERSONNELLES

	NOM(S) DE FAMILLE [footnoteRef:2] [2:  Comme indiqué sur le document officiel.] 

	

	PRÉNOM(S)
	

	DATE ET LIEU DE NAISSANCE
	

	NUMÉRO DE DOCUMENT D'IDENTITÉ[footnoteRef:3] [3:  Carte d’identité, passeport, permis de conduire ou autre] 

	

	PAYS ÉMETTEUR
	

	ADRESSE PRIVÉE PERMANENTE
	

	CODE POSTAL / BOITE POSTALE
VILLE, RÉGION
PAYS
TÉLÉPHONE PRIVÉ
COURRIEL PRIVÉ
	

	DONNÉES COMMERCIALES
 Si OUI, veuillez fournir vos données commerciales et joindre des copies des justificatifs officiels

	Dirigez-vous votre propre entreprise sans personnalité juridique distincte (vous êtes entrepreneur individuel, indépendant, etc.) et en tant que tel, vous fournissez des services à Enabel ?
	
             Oui                         Non


	NOM DE VOTRE ENTREPRISE
	

	NUMÉRO DE TVA
	

	NUMÉRO D'ENREGISTREMENT
	

	LIEU DE L'ENREGISTREMENT
VILLE & PAYS	
	

	DATE
	SIGNATURE



[bookmark: _Hlk52268008]
[bookmark: _Toc51592067][bookmark: _Toc52268499]

[bookmark: _Toc171515753][bookmark: _Hlk52268009][bookmark: _Toc51592068]Entité de droit privé/public ayant une forme juridique
	NOM OFFICIEL
	

	ABRÉVIATION
	

	NOM COMMERCIAL
(si différent du nom officiel) 
	

	FORME JURIDIQUE
TYPE D’ORGANISATION (BUT LUCRATIF, SANS BUT LUCRATIF, ONG)[footnoteRef:4] [4:  ONG = Organisation non gouvernementale, à remplir pour les organisations sans but lucratif.] 

	

	NUMÉRO DE REGISTRE PRINCIPAL[footnoteRef:5]/NUMÉRO DE REGISTRE SECONDAIRE (le cas échéant) [5:  Le numéro d’enregistrement au registre national des entreprises. Voir le tableau des dénominations correspondantes par pays.] 

	

	LIEU DE L'ENREGISTREMENT PRINCIPAL
VILLE
PAYS
	

	DATE DE L'ENREGISTREMENT PRINCIPAL : JJ/MM/AAAA
	

	NUMÉRO DE TVA
	

	ADRESSE DU SIEGE SOCIAL 
CODE POSTAL/BOITE POSTALE
VILLE
PAYS
	

	NOM PERSONNE DE CONTACT
TÉLÉPHONE 
COURRIEL
	

	DATE

	SIGNATURE DU REPRÉSENTANT AUTORISÉ




[bookmark: _Toc257039881][bookmark: _Toc511056610][bookmark: _Toc51592069][bookmark: _Toc52268501]

[bookmark: _Toc171515754]Formulaire d’offres – prix 
En déposant cette offre, le soumissionnaire s’engage à exécuter, conformément aux TDR et conditions d’exécution du présent marché ....., et déclare explicitement accepter toutes les conditions énumérées dans la demande de prix et renoncer aux éventuelles dispositions dérogatoires comme ses propres conditions.

	PRIX[footnoteRef:6] [6:  Le soumissionnaire est censé avoir inclus dans ses prix < tant unitaires que < globaux tous les frais, taxes, mesures et charges quelconques inhérents à l’exécution du marché, à l’exception de la taxe sur la valeur ajoutée. Sont notamment inclus dans les prix :
Les honoraires et les per diem, les frais de logement, les frais de transport < internationaux, les frais d’assurance, les frais de sécurité, les frais de visas, les frais de communication, les frais administratifs et de secrétariat, les frais d’impression, le coût de la documentation relative aux services et éventuellement exigée par le pouvoir adjudicateur, la production et la livraison de documents ou de pièces liés à l’exécution des services, les frais de réception, tous les frais, coûts de personnel et de matériel nécessaires pour l’exécution du présent marché, la rémunération à titre de droit d’auteur, l’achat ou la location auprès de tiers de services nécessaires pour l’exécution du marché, < les frais relatifs aux droits de propriété intellectuelle.] 


	Description
	Unité
	Quantité
	Prix unitaire en euros hors TVA
	Prix total en euros hors TVA

	Phase 1
	1 expert.e/jour
	10 jours
	
	

	Phase 1 jour supplémentaire 
	1 expert.e/jour
	1 jour
	
	

	Phase 2
	1 expert.e/jour
	6 jours
	
	

	Phase 2 jour supplémentaire
	1 expert.e/jour
	1 jour
	
	

	Phase 3
	1 expert.e/jour
	2 jours
	
	

	Phase 2 jour supplémentaire
	1 expert.e/jour
	1 jour
	
	

	Montant total TVA non inclue
	

	Montant TVA
	

	Montant total en lettres :

………………………………………………………………………………………………………………………





Certifié pour vrai et conforme,

Fait à …………………… le ………………
[bookmark: _Toc364253089][bookmark: _Toc171515755][bookmark: _Hlk58837440]Déclaration sur l’honneur – motifs d’exclusion 
Par la présente, je/nous, agissant en ma/notre qualité de représentant(s) légal/ légaux du soumissionnaire précité, déclare/rons que le soumissionnaire ne se trouve pas dans un des cas d’exclusion suivants :

1. Le soumissionnaire ni un de ses dirigeants a fait l’objet d’une condamnation prononcée par une décision judiciaire ayant force de chose jugée pour l’une des infractions suivantes:
1° participation à une organisation criminelle;
2° corruption;
3° fraude;
4° infractions terroristes, infractions liées aux activités terroristes ou incitation à commettre une telle infraction, complicité ou tentative d’une telle infraction;
5° blanchiment de capitaux ou financement du terrorisme;
6° travail des enfants et autres formes de traite des êtres humains;
7° occupation de ressortissants de pays tiers en séjour illégal;
8° création d’une société offshore.

L’exclusion sur base de ce critère vaut pour une durée de 5 ans à compter de la date du jugement (ou la fin de l’infraction pour 7).

2. Le soumissionnaire ne satisfait pas à ses obligations relatives au paiement d’impôts et taxes ou de cotisations de sécurité sociale , c’est-à-dire qu’il a un retard de paiement pour un montant de plus de 3.000 €, sauf lorsque le soumissionnaire peut démontrer qu’il possède à l’égard d’un pouvoir adjudicateur une ou des créances certaines, exigibles et libres de tout engagement à l’égard de tiers. Ces créances s’élèvent au moins à un montant égal à celui pour lequel il est en retard de paiement de dettes fiscales ou sociales.

3. Le soumissionnaire est en état de faillite, de liquidation, de cessation d’activités, de réorganisation judiciaire, ou a fait l’aveu de sa faillite, ou fait l’objet d’une procédure de liquidation ou de réorganisation judiciaire, ou est dans toute situation analogue résultant d’une procédure de même nature existant dans d’autres réglementations nationales.

4. Le soumissionnaire ou un de ses dirigeants a commis une faute professionnelle grave qui remet en cause son intégrité.
Sont entre autres considérées comme faute professionnelle grave : 
a. Une infraction à la Politique de Enabel concernant l’exploitation et les abus sexuels – juin 2019 
https://www.enabel.be/app/uploads/2022/11/Exploitation_Abus_Sexuel_-Policy_FR.pdf 
b. Une infraction à la Politique de Enabel concernant la maîtrise des risques de fraude et de corruption – juin 2019: 
https://www.enabel.be/app/uploads/2022/11/Fraude_Corruption_Policy_FR.pdf 
c. une infraction relative à une disposition d’ordre réglementaire de la législation applicable dans le pays d’exécution des prestations relative au harcèlement sexuel au travail ;
d. le soumissionnaire s’est rendu gravement coupable de fausse déclaration ou faux documents en fournissant les renseignements exigés pour la vérification de l’absence de motifs d’exclusion ou la satisfaction des critères de sélection, ou a caché des informations ;
e. lorsque Enabel dispose d’éléments suffisamment plausibles pour conclure que le soumissionnaire a commis des actes, conclu des conventions ou procédé à des ententes en vue de fausser la concurrence. La présence du soumissionnaire sur une des listes d’exclusion Enabel en raison d’un tel acte/convention/entente est considérée comme élément suffisamment plausible.

5. lorsqu’il ne peut être remédié à un conflit d’intérêts par d’autres mesures moins intrusives;

6. des défaillances importantes ou persistantes du soumissionnaire ont été constatées lors de l’exécution d’une obligation essentielle qui lui incombait dans le cadre d’un contrat antérieur passé avec Enabel ou avec un autre pouvoir public, lorsque ces défaillances ont donné lieu à des mesures d’office, des dommages et intérêts ou à une autre sanction comparable.
Sont considérées comme ‘défaillances importantes’ le respect des obligations applicables dans les domaines du droit environnemental, social et du travail établies par le droit de l’Union européenne, le droit national, les conventions collectives ou par les dispositions internationales en matière de droit environnemental, social et du travail.
La présence du soumissionnaire sur la liste d’exclusion Enabel en raison d’une telle défaillance sert d’un tel constat.

7. Le soumissionnaire ni un de ses dirigeants se trouvent sur les listes de personnes, de groupes ou d’entités soumises par les Nations-Unies, l’Union européenne et la Belgique à des sanctions financières  - version consolidée:
https://finances.belgium.be/fr/sur_le_spf/structure_et_services/administrations_generales/tr%C3%A9sorerie/services-et-activit%C3%A9s-0 

8. <…>Si Enabel exécute un projet pour un autre bailleur de fonds ou donneur, d’autres motifs d’exclusion supplémentaires sont encore possibles. 

J'ai / nous avons pris connaissance des articles relatifs à la déontologie du présent marché public, ainsi que de la Politique de Enabel concernant l’exploitation et les abus sexuels ainsi que de la Politique de Enabel concernant la maîtrise des risques de fraude et de corruption je déclare/nous déclarons souscrire et respecter entièrement ces articles.

Date
Localisation 
Signature




[bookmark: _Toc171515756]Annexes 
[bookmark: _Toc171515757]Clause GDPR (en cas de prestataire de service qui va traiter des données personnelles)
Annexe I : Exemple de clauses contractuelles : obligations de l’adjudicataire (« sous-traitant ou processor »)  vis-à-vis du pouvoir adjudicateur (« responsable du traitement »)
Le sous-traitant s'engage à :  
1. traiter les données uniquement pour la ou les seule(s) finalité(s) qui fait/font l’objet de la sous-traitance  
2. traiter les données conformément aux instructions documentées du responsable de traitement figurant en annexe du présent contrat. Si le sous-traitant considère qu’une instruction constitue une violation du règlement européen sur la protection des données ou de toute autre disposition du droit de l’Union ou du droit des Etats membres relative à la protection des données, il en informe immédiatement le responsable de traitement. En outre, si le sous-traitant est tenu de procéder à un transfert de données vers un pays tiers ou à une organisation internationale, en vertu du droit de l’Union ou du droit de l’Etat membre auquel il est soumis, il doit informer le responsable du traitement de cette obligation juridique avant le traitement, sauf si le droit concerné interdit une telle information pour des motifs importants d'intérêt public 
3. garantir la confidentialité des données à caractère personnel traitées dans le cadre du présent contrat 
4. veiller à ce que les personnes autorisées à traiter les données à caractère personnel en vertu du présent contrat : 
· s’engagent à respecter la confidentialité ou soient soumises à une obligation légale appropriée de confidentialité 
· reçoivent la formation nécessaire en matière de protection des données à caractère personnel 
5. prendre en compte, s’agissant de ses outils, produits, applications ou services, les principes de protection des données dès la conception et de protection des données par défaut  
6. Sous-traitance
Le sous-traitant peut faire appel à un autre sous-traitant (ci-après, « le sous-traitant ultérieur ») pour mener des activités de traitement spécifiques. Dans ce cas, il informe préalablement et par écrit le responsable de traitement de tout changement envisagé concernant l’ajout ou le remplacement d’autres sous-traitants. Cette information doit indiquer clairement les activités de traitement sous-traitées, l’identité et les coordonnées du sous-traitant et les dates du contrat de sous-traitance. Le responsable de traitement dispose d’un délai minium de […] à compter de la date de réception de cette information pour présenter ses objections. Cette sous-traitance ne peut être effectuée que si le responsable de traitement n'a pas émis d'objection pendant le délai convenu.
Le sous-traitant ultérieur est tenu de respecter les obligations du présent contrat pour le compte et selon les instructions du responsable de traitement. Il appartient au sous-traitant initial de s’assurer que le sous-traitant ultérieur présente les mêmes garanties suffisantes quant à la mise en œuvre de mesures techniques et organisationnelles appropriées de manière à ce que le traitement réponde aux exigences du règlement européen sur la protection des données. Si le sous-traitant ultérieur ne remplit pas ses obligations en matière de protection des données, le sous-traitant initial demeure pleinement responsable devant le responsable de traitement de l’exécution par l’autre sous-traitant de ses obligations.
7. Droit d’information des personnes concernées
Le sous-traitant, au moment de la collecte des données, doit fournir aux personnes concernées par les opérations de traitement l’information relative aux traitements de données qu’il réalise. La formulation et le format de l’information doit être convenue avec le responsable de traitement avant la collecte de données.
8. Exercice des droits des personnes  
Dans la mesure du possible, le sous-traitant doit aider le responsable de traitement à s’acquitter de son obligation de donner suite aux demandes d’exercice des droits des personnes concernées : droit d’accès, de rectification, d’effacement et d’opposition, droit à la limitation du traitement, droit à la portabilité des données, droit de ne pas faire l’objet d’une décision individuelle automatisée (y compris le profilage).
Le sous-traitant doit répondre, au nom et pour le compte du responsable de traitement et dans les délais prévus par le règlement européen sur la protection des données aux demandes des personnes concernées en cas d’exercice de leurs droits, s’agissant des données faisant l’objet de la sous-traitance prévue par le présent contrat.
9. Notification des violations de données à caractère personnel  
Le sous-traitant notifie au responsable de traitement toute violation de données à caractère personnel dans un délai maximum de […] heures après en avoir pris connaissance et par le moyen suivant […]. Cette notification est accompagnée de toute documentation utile afin de permettre au responsable de traitement, si nécessaire, de notifier cette violation à l’autorité de contrôle compétente.
La notification contient au moins :  
· la description de la nature de la violation de données à caractère personnel y compris, si possible, les catégories et le nombre approximatif de personnes concernées par la violation et les catégories et le nombre approximatif d'enregistrements de données à caractère personnel concernés ;
· le nom et les coordonnées du délégué à la protection des données ou d'un autre point de contact auprès duquel des informations supplémentaires peuvent être obtenues ; 
· la description des conséquences probables de la violation de données à caractère personnel ; 
· la description des mesures prises ou que le responsable du traitement propose de prendre pour remédier à la violation de données à caractère personnel, y compris, le cas échéant, les mesures pour en atténuer les éventuelles conséquences négatives.

10. Aide du sous-traitant dans le cadre du respect par le responsable de traitement de ses obligations
Le sous-traitant aide le responsable de traitement pour la réalisation d’analyses d’impact relative à la protection des données. Le sous-traitant aide le responsable de traitement pour la réalisation de la consultation préalable de l’autorité de contrôle.
11. Mesures de sécurité  
Le sous-traitant s’engage à mettre en œuvre les mesures de sécurité suivantes : […]  
12. Sort des données 
Au terme de la prestation de services relatifs au traitement de ces données, le sous-traitant s’engage à : 
· détruire toutes les données à caractère personnel ou
· à renvoyer toutes les données à caractère personnel au responsable de traitement ou 
· à renvoyer les données à caractère personnel au sous-traitant désigné par le responsable de traitement Le renvoi doit s’accompagner de la destruction de toutes les copies existantes dans les systèmes d’information du sous-traitant. 
Une fois détruites, le sous-traitant doit justifier par écrit de la destruction. 
13. Délégué à la protection des données 
Le sous-traitant communique au responsable de traitement le nom et les coordonnées de son délégué à la protection des données, s’il en a désigné un conformément à l’article 37 du règlement européen sur la protection des données
14. Registre des catégories d’activités de traitement 
Le sous-traitant déclare tenir par écrit un registre de toutes les catégories d’activités de traitement effectuées pour le compte du responsable de traitement comprenant : 
· le nom et les coordonnées du responsable de traitement pour le compte duquel il agit, des éventuels sous-traitants et, le cas échéant, du délégué à la protection des données; 
· les catégories de traitements effectués pour le compte du responsable du traitement; 
· le cas échéant, les transferts de données à caractère personnel vers un pays tiers ou à une organisation internationale, y compris l'identification de ce pays tiers ou de cette organisation internationale et, dans le cas des transferts visés à l'article 49, paragraphe 1, deuxième alinéa du règlement européen sur la protection des données, les documents attestant de l'existence de garanties appropriées; 
dans la mesure du possible, une description générale des mesures de sécurité techniques et organisationnelles, y compris entre autres, selon les besoins : la pseudonymisation et le chiffrement des données à caractère personnel, des moyens permettant de garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience constantes des systèmes et des services de traitement, des moyens permettant de rétablir la disponibilité des données à caractère personnel et l'accès à celles-ci dans des délais appropriés en cas d'incident physique ou technique, une procédure visant à tester, à analyser et à évaluer régulièrement l'efficacité des mesures techniques et organisationnelles pour assurer la sécurité du traitement. 
15. Documentation 
Le sous-traitant met à la disposition du responsable de traitement la documentation nécessaire pour démontrer le respect de toutes ses obligations et pour permettre la réalisation d'audits, y compris des inspections, par le responsable du traitement ou un autre auditeur qu'il a mandaté, et contribuer à ces audits.
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